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REGLEMENT INTERIEUR POUR LES STAGIAIRES EN FORMATION PAR LE CABINET D’AVOCATS 

GRALL & ASSOCIES 

 

ARTICLE 1 : PREAMBULE 

 

Le présent règlement s'applique à tous les stagiaires. Chaque stagiaire est censé accepter les termes du présent 

contrat. 

Ce règlement intérieur détermine : 

• Les principales mesures applicables en matière de santé et de sécurité dans l’établissement ; 

• Les règles applicables en matière de discipline, notamment la nature et l’échelle des sanctions applicables 

aux stagiaires ainsi que les droits de ceux-ci en cas de sanction ; 

• Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement 

intérieur, les mesures de santé et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles du règlement existant. 

Un exemplaire leur sera remis. 

 

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

La finalité de ces informations est d’apprécier l’aptitude du stagiaire à suivre l’action de formation, qu’elle soit 

sollicitée, proposée ou engagée. 

Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l’action de formation. 

Le candidat à un stage ou le stagiaire est tenu d’y répondre de bonne foi. 

 

Le bon déroulement est assuré par le formateur désigné par l’organisme de formation. 

 

Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les questions relatives à l'application de 

la réglementation en matière d'hygiène et de sécurité, ainsi que les règles générales et permanentes relatives à la 

discipline. 

 

ARTICLE 3 : REGLES GENERALES D'HYGIENE ET DE SECURITE 

 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 

formation, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en matière 

d'hygiène. 

 

Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans une 

entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et de sécurité 

applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 

 

Par ailleurs, les stagiaires envoyés en entreprise dans le cadre d'une formation, sont tenus de se conformer aux 

mesures d'hygiène et de sécurité fixées par le règlement intérieur de l'entreprise. 
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ARTICLE 4 : MAINTIEN EN BON ETAT DU MATERIEL 

 

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les 

stagiaires sont tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet : l'utilisation du matériel à d'autres fins, 

notamment personnelles est interdit. 

En cas de dégradation du matériel confié, le stagiaire devra rembourser l’intégralité des biens endommagés. 

 

En cas de formation à distance :  

Il est formellement interdit aux stagiaires : 

 

De communiquer à autrui ses codes d’accès personnels à la plateforme de formation. (Identifiant et mot de passe) 

 

D’utiliser le compte d’un autre stagiaire pour suivre une formation. 

 

De modifier, copier ou diffuser les supports de formation, et d’enregistrer ou de filmer les sessions de formation. 

La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits d’auteur et 

ne peut être réutilisée autrement que pour un strict usage personnel. 

 

ARTICLE 5 : ACCIDENT 

 

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le 

stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme. 

 

Conformément à l'article R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve dans 

les locaux du cabinet d’avocats Grall & Associés ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une 

déclaration par le responsable administratif et financier du cabinet d’avocats Grall & Associés auprès de la caisse 

de sécurité sociale. 

 

ARTICLE 6 : HORAIRES - ABSENCE ET RETARDS 

 

Les horaires de stage sont fixés par l'organisme de formation et portés à la connaissance des stagiaires soit par 

voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du programme de stage et repris dans la convention 

de formation. 

 

Les stagiaires sont tenus de se soumettre honnêtement et personnellement à l’appel oral qui peut être effectué 

lors d’une formation à distance. 

Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de stage sous peine de l'application des dispositions suivantes : 

• En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le formateur ou le secrétariat de 

l'organisme qui a en charge la formation et s'en justifier. Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter 

pendant les heures de stage, sauf circonstances exceptionnelles précisées par la Direction ou le 

responsable de l'organisme de formation.  

• En cas de maladie, les stagiaires doivent prévenir l’établissement dès la première demi-journée d’absence.  

• Lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans le cadre du plan de formation, l'organisme doit 

informer préalablement l'entreprise de ces absences. Toute absence ou retard non justifié par des 

circonstances particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires. 

 

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure du 

déroulement de l'action, l'attestation de présence, et en fin de stage le bilan de formation. 

 


